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Délimitation maritime et questions territoriales 
entre Qatar et Bahrein (Qatar c. Bahrein) 

Fixation du délai pour le dépôt 
des contre-mémoires sur le fond 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice communique à la presse les informations 
suivantes: 

Dans le délai prorogé du 30 septembre 1996, chacune des Parties, en l'affaire susmentionnée, 
a dûment déposé un mémoire sur le fond. 

Par une ordonnance du 30 octobre 1996, le Président de la Cour, tenant compte des vues 
exprimées par les Parties, a fixé au 31 décembre 1997 la date d'expiration du délai pour le dépôt 
par chacune d'elles d'un contre~mémoire sur le fond. 

La suite de la procédure est réservée . 




